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stessi di gruppi di donatori regolarmente
convocati. Di frequente la convocazione ha
carattere d'urgenza, si richiedono tipi di
sangue speciali per trasfusioni particolar-
mente importanti.
1 Centri sono a disposizione: il telefono non
tacemai.

La Societä svizzera disalvataggio,
istituzione ausiliaria della CRS
(pagina 31)
La Societä svizzera di salvataggio venne
fondata a Zurigo nel 1933. E un'istituzione
d'utilitä pubblica che ha lo scopo di diffon-
dere nel pubblico la necessitä di esser pronti
a salvare qualcuno e in particolare le co-
gnizioni pratiche e teoriche del nuoto e del

salvataggio. Conserva l'indipendenza
secondo lo statuto, ma e affiliata alia CRS
dal 1964 quale istituzione ausiliaria. Dal
momento della fondazione la SSS cerca di

familiarizzare la popolazione con i suoi sco-
pi e gli sforzi non furono vani. In piü di 80

sezioni, ripartite in tutto il paese, i membri
della SSS lavorano sull'arco dell'anno inte-
ro.
I membri che superano gli esami richiesti si

fregiano del brevetto di giovane salvatore,
del brevetto I., II. e III. nonche del brevetto
di tuffo libero ABC.
La SSS si distingue, forse, da numerose
associazioni svizzere in quanto nessun
brevetto vien concesso a titolo di regalo. Chi
porta il distintivo sul costume da bagno o al
risvolto della giacca e un «salvatore» diplo-
mato e competente.
Ma perche dei corsi di salvataggio Si pensi
che in Svizzera muoiono ogni anno 200 per-
sone per annegamento e 700 per soffoca-
mento: e dunque inutile aggiungere spiega-
zioni.
I membri della SSS non lavorano soltanto
d'estate in riva ai laghi o ai fiumi. Entrano in
azione anche in inverno, sulle strade, quan-

do si producono infortuni della circolazio-
ne. Sono 50 000 ripartiti in tuttala Svizzera.
Non si dimenticano i giovani: lo scorso
anno vennero formati 3529 giovani salvato-
ri, ragazzi e ragazze. Ma il fatto piü ralle-
grante e la constatazione che in dieci anni il
numero degli annegati e diminuito del 50

per cento. E questo grazie all'osservanza
delle piü elementari regole di prudenza rac-
comandatecon la diffusione di cartelloni, di
appelli sulla stampa, di inviti ai giovani.
Gli Scolari sono istruiti in modo particolare
con cartelloni recanti le «13 regole d'oro»
della SSS.

Grazie al contributo finanziario della Croce
Rossa, la SSS fu in grado di distribuire questo

materiale per le lezioni a tutti gli Scolari
del nostro paese.
Si noti che nel 1971 il 30 per cento delle vitti-
me per annegamento furono bambini. Non
si farä dunque mai a sufficenza per inculcare
nei bambini le norme di prudenza da osser-
vare rigorosamente.

Sante publique, coordination de
l'activite d'entraide, ressources
financieres
Tels sont les trois points essentiels que le

Professeur Hans Haug, president de la

Croix-Rouge suisse, a souleves et exposes
dans l'allocution d'ouverture qu'il a pro-
noncee ä Soleure, le 18 juin 1972, ä l'oc-
casion de la 87e Assemblee ordinaire des

delegues de notre Institution, allocution

que nous reproduisons integralement ci-
dessous. La Redaction

Developpement des soins
infirmiers: une des principals
täches de la CRS

A cöte du service de la transfusion de

sang, qui revet une tres grande importance

dans la medecine moderne ainsi

que dans le cadre du dispositif de prepa¬

ration en prevision de guerre ou de

catastrophe, l'une des preoccupations majeures

de la CRS concerne le developpement

des soins aux malades. A l'heure
actuelle, le nombre des ecoles qui obser-

vent nos directives concernant la formation,

et sont par consequent reconnues

par la CRS, s'eleve ä 102 (38 ecoles en
soins generaux, 11 ecoles en hygiene
maternelle et en pediatrie, 19 ecoles en
soins psychiatriques, 21 ecoles d'infir-
mieres-assistantes, 12 ecoles de laboran-
tinesmedicales, 1 ecole de laboristes). En
1971, ces ecoles ont delivre 2085 diplö-
mes et certificats. Le nouvel arrete
federal concernant l'octroi de subventions

föderales aux ecoles de personnel
soignant reconnues (du 24 avril 1972)

prevoit que toutes les ecoles de personnel
soignant (et non plus seulenrent les ecoles

d'infirmieres en soins generaux)
benelicieront desormais de subventions
föderales (plus elevees), etant entendu
qu'au cours des dix annees de validite de
I'arrete federal, le Conseil federal aura la

competence de modifier le montant
prevu des subventions, au vu du renche-
rissement du coüt de la vie.
Outre la formation de base, la CRS s'oc-

cupe egalement de la preparation des

cadres necessaires aux höpitaux et aux
ecoles d'infirmieres. Cette preparation se

donne dans les deux centres de formation

de notre «Ecole superieure d'ensei-

gnement infirmier», ä Zurich et ä

Lausanne oü, depuis la creation de 1'Ecole en
1950, 1609 infirmieres et infirmiers ont
ete prepares ä leurs fonctions dirigean-
tes. Le developpement continu de

1'Ecole superieure, tant sur le plan du
personnel que sur celui des locaux,
necessite d'importantes ressources; nous
sommes par consequent reconnaissants

que I'arrete federal du 24 avril 1972

prevoie que la CRS pourra obtenir, pour
son ecole de cadres infirmiers, une
subvention föderale correspondant au 50 %
du deficit enregistre.
L'activite etendue que la CRS deploie
dans le domaine de la formation de base
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et du perfectionnement du personnel soi-

gnant est reconnue ä sa juste valeur et
appreciee par de nombreux milieux.
Mais parfois eile suscite aussi des critiques

et des contestations. En voyant la
chose de plus pres, ces critiques et ces

contestations ne sont pas fondees sur
une insuffisance effective du travail four-
ni par la commission des soins infir-
miers, le service des soins infirmiers ou
l'ecole de cadres, mais bien plutöt sur les

grands soucis que cause aux services de la
sante publique responsables la penurie
de personnel soignant, de plus en plus
inquietante. Dans ces circonstances, il
est faux et injuste de declarer en premier
lieu la CRS responsable de cette penurie
de personnel, car celle-ci ne s'occupe que
d'un secteur relativement petit, soit du
niveau et de la qualite de la formation du

personnel soignant. Nous ne pouvons
pas, ou peu seulement, avoir d'influence
sur le cote numerique, quantitatif du
Probleme, car les höpitaux et les homes
sont construits sans notre intervention et
l'affectation du personnel dans les services

hospitaliers n'est pas de notre
competence. De plus, la penurie de personnel
est due ä des facteurs sur lesquels meme
les autorites ne peuvent avoir aucune
influence ou tres indirectement
seulement: le developpement de la medecine
et l'intensification de la therapie, le vieil-
lissement de la population, les accidents
de la circulation, la diminution des infir-
mieres-religieuses, l'abandon de la
profession par les infirmieres lai'ques qui se

marient, la situation du marche du travail

en une epoque de haute conjoncture.
A ce propos, je releverai une remarque
pertinente contenue dans le «Message du
Conseil federal ä l'Assemblee föderale
concernant l'octroi de subventions aux
ecoles de personnel soignant reconnues»

du ler septembre 1971, selon laquelle
«La penurie de personnel soignant ne
resulte pas de la seule carence de l'un ou
de l'autre des organismes qui intervien-
nent dans le domaine complexe des soins
aux malades ou de la sante publique». Le
Conseil federal souligne la necessite d'un
«examen impartial de l'ensemble du
Probleme» et d'une «coordination des activi-
tes, aux niveaux tant politique que
technique» qui contribueraient le mieux ä

attenuer cette penurie de personnel. Ce
desir de coordination est entierement
partage par la CRS; c'est dans ce sens

par exemple qu'a ete entreprise en 1966

par l'Office federal de l'hygiene publique,

l'Association suisse des infirmieres
et infirmiers diplömes et la CRS,
1'«Etude sur les soins infirmiers en

Suisse», qui fait ressortir le fait que, dans
les etablissements hospitaliers, les services

infirmiers sont encore largement
regis par la routine et la tradition, que le

personnel disponible est souvent utilise
de faqon irrationnelle et qu'il y a un gouf-
re entre la formation de ce personnel et

son affectation. L'Institut suisse des

höpitaux, qui sera cree cet automne avec la

participation de la Confederation, des

Cantons, de la VESKA, de la Federation
des medecins suisses et de la CRS, contri-
buera aussi ä obtenir davantage de
coordination et une planification ä l'echelle
nationale. Enfin, je citerai la motion
presentee le 27 avril 1972 par le Conseil-
ler national Flubacher et demandant au
Conseil federal d'instituer une commission

föderale d'experts, chargee d'exami-
ner la situation du personnel dans les

höpitaux et de presenter un «modele» de

solution nationale.
La CRS verra sa position dans le

domaine de la formation professionnelle
du personnel infirmier modifiee lorsque

le nouvel article constitutionnel concernant

la formation et la recherche, qui sera
soumis au vote populaire et des cantons
en 1973, sera entre en vigueur; cet article
en effet prevoit d'attribuer ä la Confederation

une competence generale en
matiere de reglementation de la formation
professionnelle. Si l'article 27bis est

adopte, les competences des cantons
existant actuellement en vertu de l'article
34ter au sujet de la formation
professionnelle du personnel infirmier seront
remplacees par une competence föderale;

ceci evidemment ne changera en
rien les competences fondamentales
attributes aux cantons dans le domaine
de la sante publique et des etablissements

hospitaliers. Comme le nouvel
article constitutionnel 27bis prevoit
expressement la collaboration d'organi-
sations privees competentes dans le
secteur de la formation professionnelle,
nous pouvons admettre que la CRS aura
ä l'avenir aussi la possibility de contri-
buer largement ä la formation du
personnel soignant et paramedical. Nous

esperons meme une clarification et une
precision de notre mandat, comme nous
apprecierons une surveillance exercee

par une autorite föderale responsable en
dernier chef.
Les efforts fournis par la CRS en faveur
des soins infirmiers ne portent cependant
pas uniquement sur la formation
professionnelle. Des collaborateurs non profes-
sionnels egalement peuvent rendre des

services benevoles extremement pre-
cieux dans le domaine des soins aux
malades. Depuis 1959, la CRS a forme
pres de 7000 auxiliaires-hospitalieres qui
dechargent le personnel infirmier profes-
sionnel dans les höpitaux et les homes.
Les soins des malades ä domicile, qui
prennent une importance de plus en plus
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grande, doivent etre developpes toujours
davantage, de maniere ä ce que les malades

soignes ä domicile le soient en con-
naissance de cause et que des patients
sortant prematurement de l'höpital puis-
sent continuer d'etre traites dans leur
propre foyer. La CRS envisage de don-
ner ces prochaines annees un tres grand
essor aux cours d'auxiliaires-hospitalie-
res ainsi qu'aux cours de sante au foyer.
Une grande täche nous attend ä cet eflfet,
en ce sens que nous devrons pouvoir
assurer la preparation de tres nombreu-
ses infirmieres et infirmiers dispose ä
donner ces cours ä la population.

La collaboration avec des «euvres
suisses d'entraide et sociales

Au cours des douze derniers mois, notre
activite ä l'etranger a ete placee principa-
lement sous le signe de l'operation
commune «Sauvez les enfants du Bengale -
Operation Bangla Desh». Cette campa-
gne a ete menee conjointement par la
CRS, Caritas Suisse, l'Entraide protes-
tante suisse, l'Entraide ouvriere, Enfants
du Monde et le Comite suisse pour
l'UNICEF. Cette campagne commune
(qui n'est d'ailleurs pas terminee) peut
etre consideree comme extremement
positive. La vision de la misere des refu-
gies bengalis en Inde et de la population
du Bangla Desh, les appels et les prestations

conjoints des oeuvres d'entraide, la
collaboration intense de la radio et de la

television, l'appui des autorites, d'asso-
ciations, de journaux et d'entreprises,
ont suscite une extraordinaire volonte
d'aider dans de larges cercles de population.

Jusqu'ä present, les ceuvres
d'entraide ont rcQu des dons en especes d'une
valeur dequelque40 millions de francs;
ä cette somme s'ajoutent les importantes
contributions federates repues tout au
long de la campagne ou encore annon-
cees, ainsi que de tres nombreux dons en

nature, tels que vetements, vivres et
medicaments. Cette action commune a

permis d'apporter une aide des plus effi-
caces et de sauver des dizaines de milliers
d'etres humains.
Je suis d'avis qu'ä l'avenir aussi, il con-
viendra d'encourager une collaboration
entre les oeuvres d'entraide travaillant ä

l'etranger. Etant donne que les institutions

confessionelles, outre leur participation

ä I'aide au developpement, consi-
derent les interventions de secours

comme l'une de leurs taches principales
et qu'elles agissent dans ce domaine -
generalement en liaison avec des parte-

naires etrangers capables - dans un
esprit d'impartialite, la coordination et
la cooperation avec la Croix-Rouge sont
devenues une necessity. La collaboration
stimule le desir de donner et d'aider de la
population suisse, eile permet de
rationaliser les efforts et eile renforce l'effica-
cite des interventions. Toutes les ceuvres
d'entraide sont d'autre part unanimes ä
admettre que meme dans le cas d'une
action commune, chaque organisation
doit conserver son caractere particulier
et son independance, qu'elle ne peut
renoncer ä collaborer avec l'organisa-
tion internationale ä laquelle eile appar-
tient et qu'il convient de conserver une
flexibility assez grande pour que puissent
etre trouvees des solutions propres ä

chaque situation particuliere.

La CRS s'efforce egalement de mieux
coordonner son activite avec les institutions

d'entraide et sociales qui travail-
lent principalement en Suisse meme. En
1969, Pro Infirmis, Pro Juventute, la
Fondation pour la vieillesse et le Secours
suisse d'hiver nous ont demande d'entrer
en pourparlers afin de delimiter les

domaines d'activite de chaque oeuvre et
de renforcer la collaboration. De bons
resultats ont ete enregistres depuis lors.
II s'agit d'une convention formelle con-
clue avec le Secours suisse d'hiver, de
l'accord des ceuvres en cause que la

Croix-Rouge suisse developpe l'ergothe-
rapie ambulatoire dans l'ensemble du
pays, qu'elle joue un role predominant
dans tout le secteur des soins infirmiers,
y compris les soins ä domicile, que nos
volontaires rendent de precieux services
dans le cadre de I'aide aux personnes
ägees et handicapees en assurant en leur
faveur le service des transports et celui
des visites ä domicile. Elles reconnais-
sent aussi toute la valeur de faction
«Autocar pour handicapes» et de l'activi-
te de la Croix-Rouge suisse de la Jeu-

nesse.
J'estime que la collaboration avec les

oeuvres travaillant en Suisse devra aussi

etre encouragee et intensifiee ä l'avenir.
La raison principaledecet objectif reside
dans le fait qu'une collaboration et
coordination renforcees accroitront le degre
d'efficacite de notre activite et permet-
tront de combattre la tendance qui existe
d'etatiser des secteurs de plus en plus
nombreux du travail social. Ce n'est

qu'en faisant abstraction d'un esprit de

concurrence et de prestige errone que les

ceuvres privees pourront faire front ä la

puissance de f Etat.

Le financement de l'activite de
la CRS

Les comptes annuels 1971 et le budget
1972 de la CRS montrent que nous quit-
tons une phase de prosperity relative et
entrons dans une phase de depression
relative. Ceci vaut pour l'organisation
centrale, mais non pour le service de la
transfusion de sang (autofinance) ni
pour les sections dont la plupart enregis-
trent chaque annee une augmentation de
leurs capitaux. Comme les depenses con-
tinueront d'augmenter, pour autant que
nous entendions adapter notre travail ä

l'accroissement des besoins, nous
devrons faire de grands efforts pour obte-
nir des recettes plus elevees. Dans ce but,
nous avons adresse des requetes aux
autorites federales et cantonales visant ä
obtenir une sensible amelioration des
subventions annuelles qu'elles nous
accordent. Comme nous remplissons de
nonrbreuses taches d'interet public et
general, nous estimons qu'une aide
financiere accrue de l'Etat est justifiee.
D'autre part, la CRS ne doit pas, en
etant subventionnee, devenir depen-
dante de l'Etat.C'est pour cette raison et

pour des motifs moraux egalement que
nous devons toujours et encore recher-
cher des possibilites d'obtenir des

moyens de financement de la part de

particulars et ceci non seulement pour les

operations de secours ä l'etranger. Mal-
heureusement, nous n'avons pas encore
decouvert l'oeuf de Colomb qui nous
garantirait un apport important ou con-
tinu de recettes. Un moyen, qui n'a pas
encore ete suffisamment envisage et etu-
die, serait de presenter davantage de pro-
jets concrets accompagnes de budgets ä

des donateurs en puissance, en vue d'obtenir

leur financement partiel. Au nom-
bre de tels projets concrets, citons par
exemple la formation d'auxiliaires-hos-
pitalieres, la mise sur pied de cours de

soins au foyer, la creation de centres
d'ergotherapie ou l'exploitationde notre
autocar pour handicapes. Je crois tout ä

fait probable qu'une telle concretisation
de nos projets, et des demarches directes,
personnelles aupres de donateurs possibles,

auraient plus de succes que des

appels generaux lances en faveur du
travail de la CRS ä l'echelle nationale,
appels qui, l'expcrience le prouve, ne

rencontrent pas toujours l'echo es-

compte.

Professeur Hans Haug
President de la Croix-Rouge suisse
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